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                                     Le crédit documentaire        
Le commerce international présente des besoins originaux à cause des risques liés aux rapports internationaux. L’originalité de ses besoins tient au conflit d’intérêt existant entre le vendeur-exportateur qui en raison de l’insécurité causée par l’éloignement de son partenaire hésite à se dessaisir de sa marchandise sans être payé ou avoir l’assurance de l’être et l’acheteur-importateur qui ne souhaite pas payer sans être livré ou assuré de l’être. En plus puisque le commerce international pratique des délais de paiement plus longs que ceux pratiqués par le commerce interne, le vendeur-exportateur a plus de besoin de crédit de trésorerie afin d’assurer son paiement. Ces besoins ont donné lieu à la création des crédits internationaux qui concernent le financement du commerce extérieur. En effet il existe deux catégories de crédits internationaux : les crédits par caisse, généralement accordés à des exportateurs dans le but de favoriser les transferts de biens ou services vers l’étranger qui impliquent une mise à disposition future ou immédiate de fonds de la part du banquier et les crédits par signature qui sont des engagements contractés par une banque au profit des tiers à la demande d’un client impliquant une mise à disposition éventuelle de fonds.
A cette dernière catégorie appartient le crédit documentaire qui est l’un des instruments les plus importants du commerce international. Il a commencé à apparaître au début du vingtième siècle pendant la première guerre mondiale quand le commerce international était affecté par des déséquilibres économiques qui empêchaient le commerçant d’avoir l’assurance que son co-contractant honorait ses engagements. L’apparition du crédit documentaire a offert au commerce mondial la fiabilité et la souplesse dont ses acteurs avaient besoin. Toutefois, l’absence d’un règlement concret concernant le crédit documentaire a mobilisé les praticiens, ce qui a abouti en 1933 à la naissance des « Règles et Usances Uniformes relatives aux Crédits Documentaires » (RUU), œuvre de la Chambre de Commerce International. Dès lors les RUU ont été révisées plusieurs fois, dernièrement en 1993. Aujourd’hui, faute de législation de source nationale ou internationale régulant le crédit documentaire, elles s’appliquent après adhésion volontaire soit par le système bancaire d’un pays donné
 soit par adhésion individuelle de banques « à tous les crédits documentaires sauf dispositions contraires stipulées expressément dans le crédit »
.       
On peut, donc, définir le crédit documentaire comme une opération bancaire par laquelle une banque (banque émettrice ou apéritrice) accepte à la demande d’un acheteur (donneur d’ordre ou ordonnateur) de mettre des fonds à la disposition du vendeur (bénéficiaire) contre remise de documents constatant la bonne exécution de la vente
. En principe le crédit documentaire est utilisé dans la vente internationale des marchandises sans exclure son utilisation dans d’autres opérations commerciales.
 Toutefois, il ne faut pas le confondre avec la lettre de crédit « stand by » qui est notamment utilisée aux Etats-Unis. Dans le cas de celle-ci également régie par les RUU, le banquier s’engage aussi de mettre des fonds à la disposition du vendeur mais ce dernier reçoit la somme relative non pour couvrir le prix de la vente, mais à titre de dédommagement en cas d’inexécution par l’acheteur d’une obligation contractuelle. 
A ce point il faut remarquer que le crédit documentaire remplit deux missions principales : faciliter l’exécution d’une vente en assurant son règlement, ce qui le constitue moyen de paiement et assurer par l’intervention bancaire que le vendeur ne sera réglé qu’après la remise des documents constatant la bonne exécution de la vente, ce qui lui accorde une fonction de garantie même si le crédit documentaire n’est pas juridiquement une garantie. Par conséquent en vue de comprendre comment le crédit documentaire remplit ces missions, il convient tout d’abord d’examiner la procédure de sa mise en place ( I ), avant de s’occuper de la manière dont ce dernier fonctionne ( II ). 
I. La mise en place du crédit documentaire
Un crédit documentaire met en présence au moins trois parties : le vendeur, l’acheteur et sa banque. La mise en place du crédit documentaire présuppose l’accord réciproque de ces trois parties d’ouvrir ledit crédit ainsi que la notification de son ouverture à la partie qui en bénéficie, c’est-à-dire le vendeur ( A ). A la suite de cette notification s’engendrent les droits du vendeur et les obligations respectives de la banque ( B ).
A. Les conditions de la mise en place du crédit documentaire
Si l’on trouve son origine dans la convention conclue entre l’acheteur et le vendeur, le crédit documentaire repose aussi sur la convention entre l’acheteur et la banque émettrice et l’émission de la lettre de crédit par cette dernière qui sert à informer le vendeur de la naissance de ses droits.

1) Les conventions conclues entre les parties     
Lors de la négociation du contrat de vente, qu’on appelle le contrat de base, l’acheteur et le vendeur peuvent convenir que le règlement de tout ou partie du prix s’opérera par crédit documentaire.  Cette convention prend la forme d’une clause incluse dans le contrat de vente et elle est à l’origine du crédit documentaire parce qu’elle oblige l’acheteur de demander l’ouverture d’un tel crédit au profit du vendeur avant une certaine date. Ladite clause indique généralement les principales caractéristiques du crédit documentaire. Elle précise sa forme, la date de son émission, sa durée de validité, son mode de réalisation, la banque qui doit le fournir ainsi que les documents que le vendeur devra présenter au banquier pour en obtenir le bénéfice.
Cette modalité de paiement est considérée comme une obligation essentielle du contrat de base. En effet si le crédit n’est pas émis dans les conditions et à la date prévues dans la clause contractuelle relative, il s’en déduit un manquement au contrat de vente qui justifie sa résolution. Le vendeur peut refuser de livrer la marchandise et demander la résolution du contrat ainsi que des dommages intérêts, à condition que l’absence de l’ouverture du crédit ne lui soit pas imputable. En outre il est possible de subordonner à l’ouverture du crédit la formation même du contrat de vente. Dans ce cas-là l’émission du crédit constituera une condition suspensive du contrat de base, ce qui empêche l’acheteur d’en réclamer l’exécution
. L’acheteur ne peut même se justifier en invoquant qu’il n’a pas trouvé de banque disposée à émettre ledit crédit.

Ensuite, en exécution de la convention conclue entre le vendeur et l’acheteur, ce dernier s’adresse à son banquier afin d’ouvrir un crédit documentaire au vendeur qui sera le bénéficiaire dudit crédit. Le banquier est libre de refuser d’émettre le crédit sauf s’il a souscrit un engagement préalable envers l’acheteur. Cependant s’il accepte la demande de l’acheteur, une convention de crédit est conclue entre ce dernier, dénommé donneur d’ordre et la banque, dénommée banque émettrice. En principe il s’agit des instructions du donneur d’ordre vers la banque émettrice qui précisent les principales caractéristiques du crédit envisagées par le contrat de base et les obligations de la banque qui les a acceptées.  Quand il s’y engage envers son client, le banquier doit ouvrir le crédit dans les termes de ces instructions et en respectant les délais fixés
. Néanmoins, si les instructions sont imprécises, le banquier peut adresser au bénéficiaire un simple avis préliminaire et différer l’ouverture proprement dite du crédit
.
D’autre part le donneur d’ordre est obligé préalablement à l’émission du crédit de verser à la banque la rémunération qui lui est due en raison des services qu’elle lui rend. La rémunération se décompose en des commissions et des intérêts sur les sommes éventuellement payées au bénéficiaire jusqu’à la date de remboursement par le client. En plus si les services rendus concernent des sommes importantes, le banquier peut également exiger de l’acheteur la constitution de garanties, telles qu’un dépôt en compte bloqué. Il bénéficie également, en vertu d’un usage constant, d’un droit de gage sur les marchandises lorsqu’il détient des documents représentatifs des marchandises.

2) La notification de l’ouverture du crédit documentaire au bénéficiaire
Les droits du bénéficiaire et l’obligation respective de la banque émettrice qui résultent du crédit documentaire ne naissent pas directement de la convention conclue entre le banquier et le donneur d’ordre.  En revanche, ils reposent sur la notification de l’ouverture du crédit au bénéficiaire. Plus précisément, la notification est effectuée soit par la banque émettrice par le biais d’une lettre de crédit soit par une autre banque, appelée banque notificatrice, auquel cas la lettre de crédit prend le nom d’accréditif. Dès la réception de la lettre de crédit par le bénéficiaire l’obligation de l’émetteur de la lettre de crédit envers le bénéficiaire prend naissance
. Récemment la Cour de Cassation a confirmé l’importance de cette notification pour la naissance des droits du bénéficiaire en jugeant qu’il n’existe aucun lien de droit entre le banquier émetteur et le vendeur et partant aucun engagement de la part de la banque émettrice, si cette dernière a envoyé la lettre de crédit à la banque du bénéficiaire mais pas au créancier lui-même
.         

La lettre de crédit ou l’accréditif est un document bancaire qui est établit sur support papier (lettre, télex) ou plus fréquemment maintenant par l’emploi de procédés de télétransmission
. Son contenu est déterminé par les instructions du donneur d’ordre données à la banque émettrice dans le cadre de la convention de crédit. En effet il indique les caractéristiques essentielles de la vente, comme la désignation des marchandises, le prix unitaire et global, ainsi que les conditions de crédit, comme le montant du crédit et sa durée En outre, il doit préciser la forme du crédit (révocable, irrévocable, confirmé ou non), le mode de son réalisation, la banque qui est chargée de réaliser le crédit et notamment les documents exigés par le bénéficiaire pour la réalisation du crédit.
En fait ces documents jouent un rôle significatif parce qu’ils reflètent l’exécution du contrat de vente dans ses multiples aspects. On peut distinguer quatre types principaux de documents : les documents de prix
, les documents de transport
, les documents d’assurance
 et les documents annexes
. Les plus importants sont les documents de transports puisqu’ils constituent la preuve de la conclusion du contrat de transport, condition nécessaire dans tous les contrats de vente internationaux, qui présuppose que le vendeur se soit dessaisi de la marchandise et ils représentent la marchandise qui pourra servir de gage à la banque émettrice jusqu'au remboursement par le donneur d’ordre. 

B. Les effets de la mise en place du crédit documentaire
En vertu de la notification du crédit ouvert au bénéficiaire la banque émettrice s’engage envers ce dernier selon la forme du crédit. Par ailleurs, la banque émettrice est généralement une banque du pays de l’acheteur et pour des raisons de confiance et de facilités matérielles, le vendeur préfère avoir affaire à une banque de son pays, ce qui aboutit le plus souvent à l’intervention d’une autre banque dont le rôle et l’engagement peut être plus ou moins étendu.

1) L’engagement bancaire principal              
Le caractère de l’engagement bancaire dépend de la forme du crédit, déterminé également dans la convention et la lettre de crédit. En fait il existe deux types de crédit documentaire principaux : le crédit révocable et le crédit irrévocable. Si le crédit est révocable, le banquier ne contracte aucun engagement personnel à l’égard du bénéficiaire alors qu’il s’engage envers le donneur d’ordre. Par la lettre de crédit il informe seulement le bénéficiaire qu’il a consenti un crédit au donneur d’ordre qu’il réalisera entre ses mains contre remise de documents. Un tel crédit peut être « amendé ou annulé par la banque émettrice à tout moment et sans que le bénéficiaire en soit averti au préalable »
. Le crédit peut être révoqué par le donneur d’ordre ou par la banque émettrice. Cependant le banquier ne peut pas révoquer pour n’importe quel motif ledit crédit car il est tenu par son engagement envers le donneur d’ordre. En pratique le choix du crédit révocable est très rare et sauf stipulation contraire le crédit est réputé irrévocable
.
Par contre, si le crédit est irrévocable, la banque émettrice prend un engagement ferme à l’égard du bénéficiaire. Le banquier émetteur est lié jusqu’à l’échéance du crédit et ne peut ni l’annuler ni le modifier sans l’accord de toutes les parties intéressées et notamment du donneur d’ordre et du bénéficiaire. Cet engagement fonde le droit direct du bénéficiaire à l’encontre de la banque émettrice et constitue un engagement autonome, également qualifié d’engagement abstrait. Il est indépendant de la convention conclue entre le donneur d’ordre et la banque émettrice et du contrat conclu entre l’acheteur et le vendeur
. Cette double indépendance de l’engagement bancaire se traduit par le principe de l’inopposabilité des exceptions déduites des contrats existants. En particulier le banquier ne peut opposer au bénéficiaire aucune exception tirée du contrat de base, comme la nullité, l’inexécution ou la mauvaise exécution du contrat de vente. De la même façon il ne peut pas opposer au bénéficiaire les exceptions tirées de ses relations avec le donneur d’ordre, comme le défaut de paiement des commissions qui lui sont dues ou encore l’impossibilité d’être remboursé en raison d’un redressement judiciaire du donneur d’ordre. La seule exception est la fraude à la quelle aurait participé le bénéficiaire
. En effet le principe d’autonomie du contrat de vente par rapport au crédit documentaire cède en cas de fraude certaine affectant les documents, dès lors que ceux-ci s’avèrent dépourvus de sincérité, soit dès leur émission soit par l’effet de falsification
.
2) L’engagement des banques intermédiaires 
L’intervention d’une banque intermédiaire peut avoir lieu dès le stade de la notification de l’accréditif. En fait au lieu de notifier elle-même au bénéficiaire l’ouverture d’un crédit documentaire, la banque émettrice peut charger de cette notification un correspondant établi dans le pays du bénéficiaire. Il s’agit de la banque notificatrice qui se borne à transmettre l’accréditif au vendeur sans prendre aucun engagement à son profit. Celle-ci est un mandataire de la banque émettrice
 et doit seulement « apporter un soin raisonnable à vérifier l’authenticité apparente du crédit qu’elle notifie »
. Toutefois, c’est elle qui est responsable de sa propre négligence et non pas la banque émettrice. Un manquement à son devoir de conseil envers le bénéficiaire peut engager sa responsabilité personnelle tandis qu’à l’égard du donneur d’ordre sa responsabilité est de nature délictuelle. 
Ensuite il peut être demandé à la banque intermédiaire d’ajouter sa confirmation. Cette dernière, dénommée banque confirmatrice ou confirmante, s’engage personnellement, directement et de façon autonome envers le bénéficiaire. Son engagement est comparable à celui de la banque émettrice et vient s’ajouter à ce dernier. Or le bénéficiaire d’un crédit confirmé est titulaire de deux engagements bancaires directs et autonomes l’un par rapport à l’autre
, celui de la banque émettrice et celui de la banque confirmatrice. Une telle confirmation ne peut intervenir qu’en cas de crédit irrévocable et n’est jamais obligatoire pour la banque dont on sollicite la confirmation
. En effet la banque confirmatrice est mandataire de la banque émettrice et n’a aucun lien juridique avec le donneur d’ordre qui ne peut en principe agir contre elle directement.  

Puis quand le crédit est émis par une banque étrangère, il est souvent prévu qu’il sera réalisé par une banque du pays du bénéficiaire. Cette banque, qu’on appelle désignée, sauf si elle est la banque confirmatrice, ne contracte pas d’engagement envers le bénéficiaire
. Toutefois, elle est investie du mandat de réaliser le crédit pour le compte de la banque émettrice. La même banque peut être à la fois banque désignée et banque notificatrice. Dans ce cas-là la banque notificatrice reçoit un second mandat qui s’ajoute à celui de la notification de l’accréditif.  
II. Le fonctionnement du crédit documentaire
Après la notification de son ouverture, le crédit documentaire est prêt à être exécuté ( A ), tandis qu’à la suite de son exécution divers différends peuvent surgir dans le cadre de son fonctionnement ( B ).
A. L’exécution du crédit documentaire
Le crédit documentaire est exécuté par la banque indiquée dans la lettre de crédit qui peut être la banque émettrice, la banque confirmatrice ou toute autre banque désignée. L’exécution de celui-ci intervient sur présentation des documents qui seront vérifiés par la banque et peut revêtir diverses modalités.

1) La vérification des documents
L’exécution du crédit documentaire est subordonnée à la présentation par le vendeur ou sa banque des documents mentionnés dans la lettre de crédit, au lieu et avant la date d’expiration du crédit indiqués également dans ladite lettre
. La présentation des documents donne au bénéficiaire le droit au paiement et ce sont ces documents que le banquier chargé de réaliser le crédit doit vérifier.
La mission de vérification dont est chargé le banquier repose sur un principe essentiel : le formalisme. En fait la banque est obligée de vérifier seulement si les documents présentent une « apparence de conformité » avec ceux énumérés dans la lettre de crédit
. Ainsi le banquier doit ignorer les conditions non-documentaires ou les documents remis mais non requis par la lettre de crédit. Par contre, son obligation est absolue, puisque seules la dissimilitude entre éléments mineurs, l’interversion ou l’abréviation de mentions facilement intelligibles peuvent l’en soustraire. Il s’agit donc d’un contrôle formel qui impose au banquier de payer, si les documents sont apparemment réguliers et correspondent formellement aux spécifications de la lettre de crédit. L’obligation de contrôle des documents doit intervenir dans un « délai raisonnable » fixé à sept jours ouvrés à compter de la réception desdits documents
. Le contrôle doit être également effectué avec un « soin raisonnable » c’est-à-dire de façon professionnelle et « en fonction des pratiques bancaires internationales »
.
A l’issue de cet examen, la banque peut « lever » ou « refuser » les documents
. Le banquier s’oblige de lever les documents si ceux-ci sont apparemment conformes à ceux énumérés dans la lettre de crédit et en conséquence de réaliser le crédit documentaire. Par contre, si les documents ne présentent pas cette apparence de conformité, elle refuse les documents, ce qui interdit toute réalisation dudit crédit. Cependant elle est tenue de notifier dans un délai raisonnable au bénéficiaire ou à sa banque les irrégularités relevées qui justifient son refus et de tenir les documents à leur disposition. La notion de « délai raisonnable » s’apprécie in concreto, c’est-à-dire au regard des circonstances et de l’étroitesse du délai d’ouverture du crédit, ce qui signifie que la banque doit agir avec diligence et célérité compte tenu des circonstances et de l’économie du crédit
. Si elle n’accomplit pas ces formalités, la banque perd le droit de faire valoir les irrégularités
. En outre la banque notificatrice qui n’est pas qualifiée de banque désignée mais qui est chargée seulement de réceptionner les documents n’est pas soumise à l’article 14 des RUU et ainsi ne doit pas aviser le bénéficiaire en cas d’irrégularité des documents
.  
La non-conformité des documents n’entraîne pas un refus définitif. La pratique admet une régularisation des documents à la condition qu’elle intervient avant la date d’expiration du crédit
. Si l’irrégularité est apparemment anodine, le banquier peut réaliser le crédit en émettant des réserves , ce qui signifie que le règlement devient définitif s’il est ratifié par le donneur d’ordre. A défaut d’une telle ratification, le vendeur doit rembourser le banquier. Pour s’assurer de ce remboursement, le banquier fait accepter les réserves au vendeur par la signature d’une lettre de garantie aux termes de laquelle le second s’engage à restituer au premier les fonds versés si l’acheteur refuse les documents.

2) Les modalités d’exécution
Après la vérification de la conformité des documents la banque réalise le crédit selon le mode indiqué dans la lettre de crédit. Il existe quatre modes d’exécution du crédit documentaire : le paiement à vue, le paiement différé, l’acceptation et la négociation
. 
Le paiement à vue correspond à une vente effectuée au comptant. Le banquier paie immédiatement lors de la remise des documents après leur vérification. Tous les modes de paiement sont possibles, comme par exemple le paiement par virement ou le paiement d’une lettre de change. Sauf stipulation contraire ou fraude, la banque qui a effectué le paiement à vue n’a pas de recours contre le bénéficiaire.
Lorsque le paiement est différé, la banque s’engage à effectuer le paiement, non pas lors de la remise des documents, mais à une date ultérieure déterminée dans la lettre de crédit. Ce mode de réalisation aboutit en pratique à ne recevoir le paiement qu’après la réception des marchandises par le donneur d’ordre. Si un paiement avant cette date est néanmoins effectué par la banque, ce paiement ne réalise pas le crédit documentaire mais constitue seulement une avance de fonds au titre d’un engagement qui est personnel à cette banque. Cet engagement est inopposable à la banque émettrice qui n’est pas tenue de le lui rembourser.

Dans le cas de l’acceptation la créance représentative du crédit est incorporée dans un titre cambiaire. D’habitude il s’agit d’une lettre de change émise par le bénéficiaire et tirée sur la banque émettrice, la banque confirmatrice ou encore sur toute autre banque tirée stipulée dans la lettre de crédit que la banque chargée de la réalisation du crédit accepte contre remise des documents. La lettre de change se substitue à la lettre de crédit et peut être escomptée auprès de n’importe quel autre banquier. Cet escompte est une opération qui est étrangère à la réalisation du crédit documentaire et est soumise aux règles de droit commun. En particulier, le banquier escompteur a un recours contre le remettant si le banquier accepteur ne paye pas à l’échéance.
La négociation suppose également la création d’un effet de commerce, mais la réalisation par négociation a pour effet d’intégrer l’opération d’escompte à l’intérieur même du champ du crédit. La lettre de change peut être tirée sur n’importe quelle personne désignée dans la lettre de crédit, y compris le donneur d’ordre. La banque émettrice et la confirmatrice s’engagent d’escompter la lettre de change tirée dans le cadre du crédit
. Ainsi la réalisation de ce crédit résulte de l’acquisition de la lettre de change et non pas de son paiement
. Ce dernier intervient sans que les banquiers escompteurs aient de recours contre le tireur ou les porteurs de bonne foi. 

B. Le contentieux du crédit documentaire
Le contentieux relatif au crédit documentaire est relativement réduit par rapport au nombre de crédits émis chaque jour, en raison des solutions précises que les RUU donnent aux problèmes concernant le fonctionnement du crédit documentaire. Tout de même, il est possible d’avoir des différends relatifs au remboursement de la banque réalisatrice et à la saisie.  
1) Les recours des banques
Une fois le crédit documentaire réalisé, des règlements entre les divers intervenants vont s’opérer puisque la banque qui a effectué le paiement a droit au remboursement.  En ce qui concerne la banque intermédiaire, celle-ci a agi en qualité de mandataire de la banque émettrice et a droit au remboursement, par cette dernière, des avances qu’elle a effectuées. Plus précisément le remboursement est dû si les documents sont reconnus conformes par la banque émettrice et par elle seule à l’exclusion du donneur d’ordre ou si le donneur d’ordre accepte les documents malgré leur non-conformité. Il est encore dû si la banque émettrice ayant découvert des irrégularités ne les notifie pas à la banque intermédiaire dans le « délai raisonnable »
. 
Par ailleurs la banque intermédiaire a un recours contre le bénéficiaire si les documents remis sont irréguliers et le paiement a donné lieu à des réserves à l’égard du bénéficiaire. En revanche si le banquier n’a pas fait de réserves, la banque intermédiaire n’a pas de recours ni contre le bénéficiaire ni contre la banque émettrice et le donneur d’ordre. En principe il n’existe pas de recours pour le banquier intervenant contre le donneur d’ordre sauf si le banquier de ce dernier agit comme donneur d’ordre pour compte, c’est-à-dire en qualité de mandataire de l’acheteur. Dans ce cas-là en application des règles du mandat, la banque a un lien juridique avec l’acheteur et ainsi un recours contre ce dernier.    

La banque émettrice a un recours contre le donneur d’ordre dans la mesure où elle a effectué à son profit une avance de fonds. Toutefois le banquier doit préalablement remettre au donneur d’ordre les documents qu’il avait instruction d’exiger et des documents réguliers. En plus la cour de Cassation a décidé que la banque émettrice n’était pas privée de son recours à l’encontre du donneur d’ordre, même en cas d’irrégularité dans les documents, si ce dernier avait pris possession des marchandises sans détenir les documents les représentant. Il en va de même si le donneur d’ordre a accepté des documents irréguliers et ce même si le banquier n’a pas attiré son attention sur l’irrégularité des documents. En principe la banque émettrice n’a pas de recours contre le bénéficiaire qu’il s’agisse d’un crédit révocable ou irrévocable. Toutefois si les documents présentés par le bénéficiaire ne sont pas conformes aux conditions de la lettre de crédit et le donneur d’ordre refuse de « lever » ces documents, la banque qui réalise le crédit sous réserves peut agir en répétition contre le bénéficiaire. 
2) La saisie
En principe la saisie peut être pratiquée par un créancier du bénéficiaire. En fait le crédit donne naissance dans le patrimoine du bénéficiaire à une créance qui est saisissable, selon le droit commun, par ses créanciers.
  L’indisponibilité résultant du contrat de base n’affecte pas leurs droits et cette créance est un élément de l’actif du bénéficiaire. Toutefois cette saisie n’a d’effet qu’à la date de réalisation du crédit, si les documents nécessaires sont remis à la banque.
En l’espèce la saisie opérée entre les mains du banquier émetteur se heurtera très souvent au fait que si elle peut paralyser l’obligation de payer le bénéficiaire, elle sera en général incapable de paralyser l’obligation de remboursement de la banque réalisatrice qui pèse sur la banque émettrice
. Cette situation s’explique par le fait que le saisissant n’est pas créancier de la banque intermédiaire et que la banque émettrice a une obligation envers le bénéficiaire et une obligation envers la banque intermédiaire. De cette façon la saisie paralysera l’une de ces obligations, laissant l’autre libre.    
Puis la saisie pratiquée par le donneur d’ordre se présente lorsque ce dernier pense que la marchandise attendue ou déjà reçue n’est pas celle prévue au contrat de vente, mais les documents étant conformes le banquier émetteur doit procéder au règlement. Il est donc tenté de considérer que le produit du crédit documentaire assure son gage et qu’il a une créance résultant de l’inexécution du contrat de vente. Néanmoins, la Cour de Cassation a, plus récemment refusé au donneur d’ordre le droit de saisir sur la base que l’irrévocabilité du crédit lui interdit toute action ayant pour effet d’en paralyser le mécanisme
. Ladite solution qui a été d’abord consacrée dans le cas d’une saisie pratiquée pour une créance liée au contrat de base, a été étendue à l’hypothèse d’une saisie étrangère à ce contrat
. En conclusion, la saisie pratiquée par le donneur d’ordre n’empêche pas la banque d’honorer son engagement, indépendamment de toute procédure visant à obtenir la mainlevée de la voie d’exécution. En payant, malgré la saisie, la banque n’est pas censée être ipso facto responsable ; encore faut-il que son paiement ait provoqué un préjudice pour le donneur d’ordre. 
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